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Subvention de l’OPHQ au CR La Maison en Abitibi 
Paru Vendredi 30 janvier 2004 sur CNW-Telbec/Gouv. du Québec
L'Office des personnes handicapées du Québec octroie 76 000 $ au Centre de réadaptation La Maison 

    DRUMMONDVILLE, le 30 janv. /CNW Telbec/ - Le président de l'Office des

personnes handicapées du Québec, M. Norbert Rodrigue, a annoncé aujourd'hui

l'octroi d'une somme de 76 000 $ au Centre de réadaptation La Maison.

    Cette somme est tirée du Programme de subvention à l'expérimentation de

l'Office. Le projet, réalisé en collaboration avec le Laboratoire de recherche

pour le soutien des communautés de l'Université du Québec en Abitibi-

Témiscamingue, la Société de l'autisme régionale de l'Abitibi-Témiscamingue et

Percu-en-arts, évaluera les effets de l'implantation d'un nouveau mode

d'intervention auprès d'adultes autistes. Le coût total du projet est évalué à

158 000 $.

    Un projet pilote en place depuis plus d'un an a permis l'observation de

résultats positifs par l'ensemble des personnes reliées au projet,

particulièrement par les familles qui ont vu de nouvelles habiletés

transposées dans l'environnement immédiat et dans le milieu social.

    "Bien que très encourageants, ces résultats n'ont été observés que de

manière anecdotique et auprès d'un seul groupe de participants. Il est donc

impératif de formaliser ce mode d'intervention et d'en vérifier les effets de

manière rigoureuse puisqu'il offre beaucoup d'espoir à de nombreuses familles

de la région", a déclaré monsieur Rodrigue.

    L'Office

    L'Office des personnes handicapées du Québec est un organisme

gouvernemental qui a comme principale préoccupation la promotion de l'exercice

des droits des personnes handicapées. Son mandat général consiste à veiller à

la coordination des services qui leur sont dispensés, les informer et les

conseiller, promouvoir leurs intérêts et favoriser leur intégration sociale,

professionnelle et scolaire.

    Source :             Direction des communications

    Pour renseignements: Michel-André Roy

                         (819) 475-8533 / (819) 471-6562

                         www.ophq.gouv.qc.ca
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Pétition pour dénoncer les soins en CHSLD
Paru jeudi 29 janvier 2004 dans La Presse
Le Conseil de protection des malades  (CPM) devra se contenter de déposer une pétition pour dénoncer les soins dans les CHSLD au lieu de faire un recours collectif.  En effet, monsieur Paul G Brunet rapporte ne pas avoir trouvé de patient pour signer l’affidavit. La personne recherchée devait être touchée par les quatre principaux griefs émis par le CPM soit l’hygiène, l’alimentation, les besoins physiologiques et la stimulation physique et intellectuelle.  Monsieur Brunet comprend qu’il soit difficile de trouver des patients prêts à entreprendre cette démarche car ceux-ci sont souvent vulnérables.  C’est le comité des usagers des Laurentides qui a eu l’idée d’une pétition. Elle compte 14 000 noms et doit être déposée le 30 janvier au bureau du ministre de la santé à Montréal.

Une pétition pour dénoncer les soins dans les CHSLD

André Duchesne

Rubrique « Actualité »

La Presse

Jeudi 29 janvier 2004,  p. A13

L’impact de l’augmentation de personnes obèses en Amérique du Nord
Paru jeudi 29 janvier 2004 dans La Presse
Dans son article, madame Collard parle des nombreux obstacles rencontrés par les personnes obèses dans leur environnement  et de l’apparition de groupes militants pour l’adaptation de celui-ci aux besoins des personnes obèses. On assiste à l’augmentation des produits destinés à répondre aux besoins de ces personnes.  Ce mouvement apparaît à un moment où le discours est surtout axé sur la perte de poids.   
La vie XXL
Cahier  « Actuel »  pp. 1 et 2
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Formation en équitation thérapeutique à La Pocatière 

Paru mercredi 28 janvier 2004 sur le site web de la SRC/Bas-St-Laurent
 Mise à jour le mercredi 28 janvier 2004, 16 h 28 . 

L'Institut de technologie agroalimentaire (ITA) de La Pocatière veut offrir une formation des instructeurs adjoints qui seront reconnus par l'Association canadienne d'équitation thérapeutique.

Depuis déjà six ans, l'ITA de La Pocatière forme des accompagnateurs bénévoles en équitation thérapeutique qui oeuvrent auprès de jeunes en difficulté. 

L'établissement veut mettre à profit son expertise en poussant l'expérience un peu plus loin pour former des instructeurs adjoints qui seront reconnus par l'Association canadienne. « C'est vraiment unique, non seulement au Québec, mais au Canada », explique Carole Cochrane, conseillère en formation à l'ITA. 

Il n'existe actuellement aucune formation pour l'examen de l'Association canadienne d'équitation thérapeutique. « Tout ce qu'il y a, ce sont les documents fournis par l'Association canadienne. Les gens doivent apprendre par eux-mêmes », ajoute Mme Cochrane.

Très répandue en Europe, l'approche gagne en popularité au Québec où les vertus thérapeutiques de l'équitation sur les enfants sont de plus en plus reconnues. « Beaucoup d'effets très positifs pour les enfants qui ont, entre autres, des problèmes d'adaptation psychosociale ou d'adaptation scolaire. Des enfants hyperactifs, même les autistes répondent très bien », fait valoir la conseillère en formation de l'ITA. 

Une fois formés et reconnus, les instructeurs adjoints pourront à leur tour former des bénévoles. L'ITA veut aussi développer d'ici un an une formation d'instructeur.

Expansion pour un centre de travail adapté à Matane
Paru mercredi 28 janvier 2004 sur le site web de la SRC/Gaspésie
Les Ateliers Léopold Desrosiers achète Briquettes Allume-feu de Rimouski 

 Mise à jour le mercredi 28 janvier 2004, 17 h 33 . 

Avec cette acquisition, le Centre de travail adapté pour personnes handicapées, les Ateliers Léopold Desrosiers, consolidera une vingtaine d'emplois, à Matane.

Le centre de travail adapté de Matane offre des services de conciergerie et de couture industrielle. Depuis plusieurs années, l'entreprise tentait de développer de nouveaux créneaux, notamment, l'ensachage de bois d'allumage et de bois de camping. 

Cette diversification de ces activités permet à l'entreprise d'offrir un travail saisonnier à 25 personnes déficientes intellectuelles qui ne trouvaient pas leur place en couture et en conciergerie. L'acquisition de Briquettes Allume-feu, au montant de 100 000 $, vient consolider ces 25 emplois. 

Les briquettes, qui sont faites de carton ondulé enduit de paraffine, permettent d'allumer un feu sans papier ni bois d'allumage. La directrice des Ateliers Léopold Desrosiers, Lucie Lapointe, affirme que les employés réaliseront toutes les étapes de fabrication. 

Les Ateliers font l'acquisition d'une entreprise qui fabrique un produit déjà commercialisé aux États-Unis et dans cinq provinces canadiennes. L'entreprise songe à agrandir l'atelier du parc industriel de Matane pour y annexer un entrepôt.

Un chien d’assistance réagit à une agression à Rivière-du-Loup

Paru vendredi 30 janvier 2004 sur le site web CIMT-TV- Rivière-du-Loup
En présence d'un chien Mira, attention, tout n'est pas permis!

Andréanne Pelletier est l'un des quelques enfants autistes au Québec à bénéficier d'un chien d'assistance de la Fondation Mira. Sa chienne Quetzal est responsable de sa sécurité.

Lorsqu'un homme a agressé le père d'Andréanne samedi dernier au Centre commercial de Rivière-du-Loup, Quetzal a très bien réagi. «Le chien a amené ma fille plus loin pour la protéger», de dire Mario Pelletier.

Mario Pelletier était surpris, mais surtout, heureux de la réaction de la chienne. «Quetzal nous surprend de jour en jour. Andréanne et elle ont une progression constante et rapide», mentionne-t-il. Patrice Gagné est éducateur canin. Depuis quelques temps, il accueille des chiens Mira dans sa famille pour les sociabiliser. Le gros du travail est d'aller dans les endroits publics avec les chiens. «C'est comme n'importe quel travailleur, il ne faut pas le déranger. Le chien aide une personne, il faut donc le laisser travailler», explique Patrice Gagné.

Donc première leçon à retenir: ne jamais toucher un chien Mira au travail. Dans le cas de Mario Pelletier, c'était la première fois qu'une personne insistait pour toucher Quetzal car en général, les gens collaborent bien. «Ils me demandent pour le flatter, je leur dit non et ils comprennent très bien», soutient le père d'Andréanne.

Patrice Gagné avoue qu'il y a encore du travail à faire mais selon lui, l'aventure de Mario Pelletier et de Quetzal aura permis d'éduquer la population. 

Entrevue avec madame Jeannine Sutto à C’est bien meilleur le matin
Émission du 30 janvier 2004 de C’est bien meilleur le Matin à la 1ère chaîne radio de la SRC
La comédienne Jeannine Sutto est porte-parole de l’Association de Montréal pour la déficience intellectuelle et mère d’une fille atteinte de déficience intellectuelle.  Elle parle de son expérience de mère.  L’association présente une soirée-bénéfice chez Lean-Duceppe, lundi prochain.

Pour écouter l’entrevue avec Madame Sutto

http://www.radio-canada.ca/radio/bienmeilleur/
Coalition J’ai pas voté pour ça
Paru vendredi 30 janvier 2004 sur CNW-Telbec
Coalition "J'ai jamais voté pour ça!" - Retour de la Commission Séguin à Montréal - Groupes populaires et syndicats se mobilisent 

    MONTREAL, le 30 janv. /CNW Telbec/ - Alors que le Réseau de vigilance

appelle à des actions régionales partout au Québec, la coalition montréalaise

"J'ai jamais voté pour ça!", qui regroupe la plupart des organisations

communautaires et syndicales, profite de la consultation du ministre des

Finances pour réitérer son message : "Il est grand temps, affirme Michel

Taylor, porte-parole de la coalition, que le gouvernement réalise qu'il fait

fausse route en privilégiant les intérêts des grandes corporations au

détriment de ceux des pauvres et de la classe moyenne. Malgré les récentes

affirmations du ministre, les gestes du gouvernement demeurent : ce n'est pas

en bafouant les droits de sa population qu'on bâtit une société!"

    La semaine se termine à Montréal sous le signe de l'agitation sociale

suscitée par les mesures du gouvernement Charest. A l'occasion de la reprise

des travaux de la consultation prébudgétaire du ministre Séguin à Montréal,

des centaines de manifestantes et de manifestants se sont en effet rassemblées

devant l'hôtel où se tiennent ces consultations, à l'appel de la coalition

montréalaise "J'ai jamais voté pour ça!"

    Un message clair

    Depuis mardi, les actions se sont multipliées : du piquetage d'accueil,

lors de la consultation prébudgétaire du ministre Séguin à Montréal et à

Québec, au chahutage de la conférence pro-privatisation de l'ex-ministre

Castonguay, en passant par l'occupation des bureaux de la présidente du

Conseil du trésor par "31 syndiqué-es contre la loi 31" et le comité d'accueil

du premier ministre lors de son retour d'Europe. Pour Denyse Lacelle,

également porte-parole, "Il faut que le gouvernement finisse par s'ouvrir les

yeux sur deux choses importantes. La première, c'est que ce ne sont pas les

seuls syndiqué-es qui s'opposent à son programme, c'est une très large partie

de la population. La deuxième, c'est que si on s'oppose, ce n'est pas parce

qu'on ne comprend pas. On comprend très bien. Et on n'est pas d'accord pour

les laisser saborder les programmes sociaux et les services publics auxquels

on tient!" La coalition souligne au passage que les récents sondages de La

Presse, hier, et du Devoir, la semaine dernière, illustrent très bien

l'opposition de la population au saccage actuel des acquis sociaux au Québec.

    Liste des groupes membres de la Coalition "J'ai jamais voté pour ça!"

    Table régionale des organismes volontaires d'éducation populaire de

    Montréal - TROVEP

    Regroupement autonome des jeunes - RAJ

    Regroupement des aveugles et amblyopes de Montréal - RAAM

    Alternatives

    Corporation de développement communautaire de Rosemont  - CDC Rosemont

    Conseil central du Montréal métropolitain (CCMM - CSN)

    Regroupement intersectoriel des organismes communautaires de Montréal -

    RIOCM

    Regroupement des organismes communautaires famille de Montréal - ROCFM

    Centre des organismes communautaires - COCO

    Centrale des syndicats démocratiques - CSD

    Action Gardien

    Syndicat des fonctionnaires provinciaux du Québec - SFPQ

    Syndicat des professionnelles et professionnels du gouvernement du

    Québec - SPGQ

    Au bas de l'échelle

    Solidarité Villeray

    Conseil régional FTQ

    Alliance des professeurs de Montréal (CSQ)

    Syndicat de l'enseignement de Champlain (CSQ)

    Fédération canadienne des étudiants et étudiantes section Québec (FCEE-Q)

    Syndicat de l'enseignement de Laval (CSQ)

    Le Conseil communautaire de Côte-des-Neiges/Snowdon

    La Table des groupes de femmes de Montréal

Renseignements: Michel Taylor, président du Conseil régional FTQ, 

Montréal métro, (514) 387-3666, cell : (514) 249-1102 ou Denyse Lacelle, (514) 

738-2036, Porte parole de la TROVEP, cell : (514) 998-0502
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Les Sociétés de transport réclament un nouveau cadre de financement
Paru vendredi 30 janvier 2004 sur CNW-Telbec
2004 - L'année du transport en commun au Québec ! - L'année de la conclusion d'un nouveau cadre financier ? 

    "L'année 2004 doit être l'année du transport en commun au Québec et le

    gouvernement doit reconnaître l'urgence d'agir en s'engageant résolument

    dans la mise en place d'un nouveau cadre financier." Lawrence Cannon,

    président de l'ATUQ.

    "Le service de transport en commun est plus que jamais un service

    essentiel et le gouvernement, après les usagers et les villes, doit

    maintenant faire sa part et accorder une priorité à ce service public." 

    Claude Dauphin, vice-président de l'ATUQ.

    MONTREAL, le 30 janv. /CNW Telbec/ - L'Association du transport urbain du

Québec revient à la charge et entreprend auprès du gouvernement du Québec une

ultime démarche dans le but d'assurer la survie du transport collectif.

    Devant l'absence de moyens financiers stables et durables et face à

l'indifférence du gouvernement provincial à l'égard de ses appels à l'aide

répétés, les dirigeants des 9 sociétés de transport en commun du territoire

québécois demandent à Québec de faire du dossier du transport collectif une de

ses grandes priorités.

    Bien qu'ils aient été surpris par la sortie ce matin dans les journaux du

ministre Yvon Marcoux, sur le partenariat privé-public, les dirigeants de

l'ATUQ y voient enfin un signe d'ouverture de la part du gouvernement à une

reprise du dialogue avec les sociétés de transport. "Nous sommes contents de

voir le gouvernement reconnaître enfin la situation de crise dans le

financement du transport en commun. L'idée d'un partenariat public-privé

mérite d'être examinée, mais elle doit s'articuler avec la complicité de nos

11,000 employés", de commenter Lawrence Cannon, président de l'ATUQ et

président de la STO. Les membres de l'ATUQ insistent pour dire que ce genre de

partenariat, évoqué dans les recommandations du rapport Bernard, doit

constituer une des pistes de solution à l'intérieur de tout le processus

global de financement du transport collectif. "A court terme, ce genre de

partenariat ne règle pas la crise du sous-financement de nos sociétés de

transport, le gouvernement doit maintenant faire sa part. Cette forme de

partenariat est loin de constituer une panacée" d'ajouter Claude Dauphin, vice-

président de l'ATUQ et président de la STM.

    Devant l'absence d'un nouveau cadre financier, les membres de l'ATUQ ont

dû puiser en 2004 53 M$ dans les coffres des villes et les poches des usagers,

ce qui constitue un effort important. L'ATUQ exige une réunion d'urgence avec

le gouvernement du Québec et ses partenaires dans le but de trouver une

solution permanente à leur problème de sous-financement chronique. "Notre

situation est catastrophique, c'est une question de vie ou de mort pour le

transport collectif et le gouvernement doit consentir à une réunion d'urgence

pour régler la crise", de déclarer Lawrence Cannon, le président de l'ATUQ et

président de la STO.

    L'Association du transport urbain du Québec est plus que jamais

convaincue que le transport collectif est un service public aussi essentiel

qu'indispensable à la population. Dans le but de sensibiliser les gens à sa

cause, l'ATUQ voudrait bien faire de l'année 2004, l'année du transport en

commun au Québec, c'est-à-dire une année au cours de laquelle les différents

partenaires impliqués dans la problématique du financement du transport

collectif s'entendraient sur un nouveau cadre financier stable et durable.

"Les usagers et les villes ont été tellement sollicités ! C'est pas de

l'argent qu'on demande au gouvernement du Québec mais plutôt des nouveaux

pouvoirs qui vont nous permettre d'assurer notre survie et notre

développement," de dire Claude Dauphin, vice-président de l'ATUQ et président

de la STM.

    Les dirigeants de l'ATUQ doivent rencontrer le ministre des transports du

Québec, Yvon Marcoux, le 19 février prochain. En attendant, ils devraient

participer aux consultations du ministre des finances Yves Séguin, dans

l'espoir de voir le financement du transport collectif occuper une place

stratégique dès le prochain budget provincial. Il en va de l'intérêt public !

Renseignements: Monique Léveillé, Secrétaire générale de l'Association 

du transport urbain du Québec, (514) 280-4640, Télécopieur : (514) 280-7053

Partenariats publics/privés en transport en commun
Paru vendredi 30 janvier 2004 dans Le Devoir
Feu vert au privé dans les transports en commun

Tommy Chouinard
Édition du vendredi 30 janvier 2004 
Mots clés : Québec (province), Gouvernement, Transport en commun, privatisation
Québec - Le gouvernement Charest ouvre la voie à une incursion importante du secteur privé dans les réseaux de transports en commun de Montréal et d'ailleurs au Québec qui sont affligés par une grave crise financière. Le ministre des Transports, Yvon Marcoux, souhaite inciter les sociétés de transport à conclure des partenariats avec des entreprises privées afin de confier à celles-ci l'exploitation d'une partie des réseaux d'autobus et de métro.
	


Les transports en commun deviendraient donc le tout premier dossier dans lequel le gouvernement Charest appliquerait sa nouvelle loi visant à faciliter le recours à la sous-traitance, adoptée dans la controverse -- et sous le bâillon -- à la fin de l'année dernière. 

«On est en train de voir ça au ministère. C'est un des aspects qu'on va aborder avec les sociétés de transport, à savoir si ça peut optimiser l'utilisation des ressources», a affirmé Yvon Marcoux au Devoir. 

À la suite de consultations qui doivent se tenir sous peu avec les sociétés, comme la Société de transport de Montréal (STM) et le Réseau de transport de la capitale (RTC), ces partenariats pourraient être conclus bientôt, mais le ministre souhaite «commencer prudemment». 

En vertu de ces ententes, une société de transport déterminerait la partie du réseau qui serait confiée au secteur privé, après quoi un appel d'offres serait lancé. «Elle fixe les circuits, les tarifs maximums, le niveau de service, la fréquence. Une entreprise privée doit répondre à ces critères-là. C'est le secteur public qui assume la détermination des caractéristiques du service», a assuré Yvon Marcoux. Le ministre estime que les partenariats, dont la durée serait déterminée par contrat, feront l'objet d'un «processus rigoureux, où il y aura transparence, imputabilité et contrôle». 
Yvon Marcoux s'est dit incapable de préciser quelle proportion des réseaux de transports en commun du Québec serait confiée au privé. Chose certaine, en faisant appel au privé, le gouvernement Charest met en application une des recommandations du rapport Bernard sur la révision du cadre financier des transports en commun au Québec, rendu public en janvier 2003. Et ce même rapport recommande que la STM, la Société de transport de Laval (STL) et le Réseau de transport de Longueuil (RTL) aient l'obligation de procéder à un appel d'offres public pour l'exploitation d'au moins 3 % -- et jusqu'à 20 % -- de leur réseau d'autobus actuellement exploité en régie. «Il n'y a pas une cible définie», a noté Claude Martin, directeur du transport terrestre des personnes au ministère des Transports. Il a cependant précisé que les chiffres contenus dans ce rapport tiennent toujours. 
	


D'après M. Martin, «les entreprises privées devraient avoir leurs propres employés et leurs propres véhicules» pour exploiter une partie d'un réseau. Or cette formule ne serait pas nécessairement mise en application dans chaque cas. 
Cette question est épineuse, particulièrement à la suite de l'adoption du projet de loi 31, qui a modifié l'article 45 du Code du travail afin de faciliter le recours à la sous-traitance. La nouvelle loi, qui entrera en vigueur le 1er février, ne protège l'accréditation syndicale des employés que dans le seul cas où on cède à la sous-traitance, «en plus de fonctions ou d'un droit d'exploitation, la plupart des autres éléments caractéristiques de la partie d'entreprise visée». En clair, cela signifie que si une société remet à la sous-traitance une partie de ses activités sans céder ses autobus, par exemple, les employés transférés perdent leur accréditation syndicale et leurs conditions de travail. Dans le cas du transfert de «la plupart des éléments caractéristiques» de l'activité cédée, les employés conservent leur syndicat mais doivent, au premier jour de la cession, renégocier leurs conditions de travail. 

Toutefois, si l'entreprise fournissait les autobus et les employés, ce problème ne se poserait pas. Les employés des sociétés seraient réaffectés, remplacés progressivement (grâce à l'attrition) ou, dans le pire des scénarios, mis à pied si les conventions collectives ne contiennent aucun obstacle important pour se prémunir d'un recours à la sous-traitance par la partie patronale. 

Le modèle qui sera finalement retenu par le gouvernement Charest et les sociétés de transport est important puisque le choix fait risque de faire monter les syndicats aux barricades. «Il n'y a aucune privatisation en tant que telle», a par ailleurs assuré Claude Martin. 

D'après une étude réalisée en 2000 par la firme Samson Bélair/Deloitte & Touche pour le compte de l'Association des propriétaires d'autobus du Québec (APAQ), le modèle de «mise en concurrence progressive sous contrôle public» permettrait de réaliser des économies cumulatives d'environ 350 millions de dollars en dix ans pour la région de Montréal et «d'offrir 50 % des services de transports en commun par autobus au marché concurrentiel sans nuire à la qualité de service ni aux conditions de travail du personnel actuellement à l'emploi des sociétés de transport». Pour la région de Québec, les économies s'élèveraient à 50 millions de dollars en dix ans. 

Le modèle de l'APAQ prévoit des contrats d'une durée de cinq ans et d'une portée limitée (50 véhicules), de même qu'une période de transition progressive correspondant au rythme d'attrition des employés des sociétés de transport afin de respecter leurs conditions de travail. La Chambre de commerce et d'industrie du Québec métropolitain a inclus cette étude dans son argumentaire visant à favoriser une plus grande place à la concurrence dans les transports en commun. Lors de la parution de cette étude, le président de la Chambre de commerce et d'industrie du Québec métropolitain était Sam Hamad, l'actuel ministre des Ressources naturelles du gouvernement Charest. 

L'implication du privé dans les transports en commun est un sujet en vogue. L'automne dernier, l'Institut pour le partenariat public-privé a organisé sur ce thème un colloque auquel des employés du ministère des Transports ont participé. «Les partenariats public-privé [PPP] s'inscrivent dans la voie d'une utilisation plus optimale des ressources», a affirmé Yvon Marcoux. 

Les PPP et le recours à la sous-traitance sont ainsi devenus la solution privilégiée par le gouvernement Charest pour remettre les sociétés de transports en commun à flot. Au ministère des Transports, il s'agit de l'un des premiers fruits de la réflexion sur la «réingénierie» de l'État lancée par le gouvernement Charest. «Je vais avoir une rencontre avec les sociétés de transport, on va établir un dialogue pour s'entendre sur la problématique et convenir de certaines orientations sur le plan du financement», a expliqué Yvon Marcoux, pour qui l'enveloppe consentie par Québec aux transports en commun est «considérable» et ne devrait pas augmenter de façon importante. 

Québec s'inspire de diverses expériences européennes, où on applique le principe dit de gestion déléguée. Les autorités publiques définissent les conditions du service, le privé obtient l'exploitation mais, généralement, l'actif -- comme les autobus -- n'est pas transféré. «Dans plusieurs pays européens, des pays qu'on ne peut pas considérer comme ayant des idéologies néolibérales, comme la France et la Suède, il y a des partenariats public-privé dans les transports en commun», a précisé le ministre des Transports. 

Lors de son passage en Europe, la semaine dernière, le premier ministre Jean Charest a souligné que l'Angleterre constitue une source d'inspiration pour son gouvernement en ce qui concerne le recours au secteur privé. Or l'expérience britannique en matière de transports en commun est loin d'être concluante. La déréglementation adoptée par les conservateurs de John Major a mené à la création d'un réseau déficient. 

Au Québec, Bombardier Transport s'y connaît en matière de PPP puisqu'elle a obtenu des contrats d'entretien -- et parfois d'exploitation -- de différentes sociétés de transport, en Amérique du Nord comme en Europe (notamment à Londres, où elle vient d'obtenir la responsabilité de quelques lignes de métro). Selon Bombardier, les coûts de l'entretien des trains GO à Toronto ont été réduits de 32 % depuis qu'elle assume cette responsabilité. 

Le secteur privé est somme toute peu présent dans les transports en commun au Québec, sauf pour ce qui est de quelques rares cas, sur la rive sud de Montréal et Québec. «Ce sont des choses qui existent déjà mais qui pourraient, comme le dit le ministre, augmenter substantiellement», a expliqué Claude Martin. 

La STM a conclu quelques ententes avec des entreprises privées, notamment en matière de placement publicitaire ou de fourniture d'afficheurs, mais elle n'envisage pas pour l'instant, du moins publiquement, de recourir au secteur privé dans des domaines où elle détient des compétences, notamment en entretien. Les négociations difficiles avec les employés d'entretien ont retenu la STM. 

Le gouvernement Charest a d'ailleurs attendu la fin du conflit entre la STM et le syndicat des employés d'entretien -- une grève de sept jours a perturbé le service aux usagers en novembre dernier -- avant d'annoncer son intention de recourir au secteur privé dans les transports en commun. 

Une crise financière sévit dans les sociétés de transport. À elle seule, la STM enregistrera un manque à gagner de 56 millions de dollars pour l'année 2004. Les sociétés implorent le gouvernement de leur proposer un nouveau cadre financier. La crise est telle que des hausses de tarif de 4 à 10 % ont été imposées en novembre dernier aux citoyens de Montréal, Longueuil, Laval, Québec, Sherbrooke, Trois-Rivières, Gatineau et Lévis. «Les sociétés auraient tout intérêt à faire [des partenariats avec le privé] pour économiser», a indiqué Claude Martin. 
Rencontre des Premiers ministres à Ottawa
Paru vendredi 30 janvier 2004 sur site web Yahoo Canada
Les provinces espèrent un financement accru à long terme pour la santé 

OTTAWA (PC) - L'endroit est le même, le 24 Sussex, le sujet aussi, la santé, mais les premiers ministres des provinces souhaitent ardemment que le scénario de l'année dernière, lors de la rencontre fédérale-provinciale, ne se répète pas vendredi.

Cette fois-ci, ils veulent repartir avec la garantie d'un financement accru et à long terme pour les soins de santé.

Réunis à Ottawa vendredi pour une courte rencontre de trois heures avec leur homologue fédéral, les premiers ministres provinciaux tenteront de convaincre le premier ministre du Canada, Paul Martin, de se montrer plus conciliant, d'accepter de piger dans ses coffres pour financer à long terme les soins de santé et surtout, de garantir le versement des montants promis.

Non seulement les provinces souhaitent obtenir enfin la garantie d'obtenir les deux milliards $ supplémentaires promis dans l'accord de 2003, mais ils veulent aussi s'assurer qu'Ottawa augmentera, à long terme, sa part de financement du système de santé.

"Deux milliards, ce serait un début, mais ça ne réglera pas les problèmes à long terme", a résumé le premier ministre de l'Ile-du-Prince-Edouard, Pat Binns, qui préside aussi le Conseil de la fédération mis sur pied par les provinces. M. Binns dit que les provinces s'attendent à ce que la rencontre soit un premier pas pour en arriver à une "solution à long terme".

Les provinces estiment que le gouvernement fédéral a réduit, au cours des années où M. Martin était ministre des Finances, son financement. Celui-ci se retrouve maintenant à des niveaux comparables à ceux du début des années 1990. En contrepartie, les coûts des soins n'ont pas cessé d'augmenter, obligeant les provinces à consacrer une part toujours plus grande de leur budget à la santé.

"Si on veut vraiment régler ce problème à la grandeur du pays (...) le gouvernement fédéral devra être un meilleur partenaire en matière de financement de la santé", a fait valoir le premier ministre du Nouveau-Brunswick, Bernard Lord.

A Ottawa, on répète que cette rencontre, la première de l'ère Martin, a pour but de mettre en place les éléments d'une collaboration accrue entre les gouvernements, et ce, dans divers domaines. M. Martin a promis, tout au long de sa campagne à la direction du Parti libéral du Canada, une nouvelle ère dans les relations fédérales-provinciales.

"Ce qu'on veut faire avec la discussion ici, c'est établir les balises de la discussion à venir", précisait M. Martin, lors d'une conférence de presse jeudi.

"Nous allons discuter de la viabilité (du système de santé) en fonction de la provenance des revenus et en fonction de l'entente sur la santé conclue il y a un an. Ce que nous voulons vraiment, c'est de débattre de l'ensemble de la question", ajoutait-il, précisant que les pressions budgétaires étaient fortes.

Personne ne voulait souffler mot, jeudi, de la possibilité de verser les deux milliards $ tant espérés des provinces.

Le ministre des Finances, Ralph Goodale, après avoir clairement dit au cours des derniers jours que rien ne garantissait le versement de la somme, a tout de même entrouvert la porte.

"Si je compare à la situation d'il y a un mois ou même une semaine, mon niveau de confiance s'est amélioré, mais là encore, je ne voudrais pas sauter aux conclusions", a déclaré M. Goodale, de passage en Saskatchewan.

Outre la santé, Ottawa veut profiter de la rencontre pour aborder la question de la préparation des mesures d'urgences, afin d'améliorer la cohésion entre les actions des divers paliers de gouvernement. M. Martin veut également discuter avec ses homologues des relations entre le Canada et les Etats-Unis.

Il sera aussi sûrement question de l'intention du gouvernement fédéral de revoir le financement des villes, une mesure que les provinces observent avec méfiance, craignant une intrusion d'Ottawa dans leurs champs de compétences.

Le premier ministre du Québec, Jean Charest, pourrait aussi être tenté de discuter de la question des congés parentaux avec M. Martin. La Cour d'appel du Québec a donné raison à la province, plus tôt cette semaine, concluant qu'Ottawa s'ingérait dans un domaine de compétence provinciale.

Projet de loi sur les personnes handicapées en France
Paru jeudi 29 janvier 2004 dans Libération
Handicap : l'égalité en chantier 

Idée phare du projet de loi, la prestation universelle est jugée insuffisante par les associations. 

Par Eric FAVEREAU

jeudi 29 janvier 2004 

lle en sourirait presque. A chaque fois qu'il y a eu, ces derniers mois, un grand rendez-vous autour du handicap, patatras ! Une autre actualité s'est imposée. L'ouverture de l'année européenne sur le handicap ? Ce fut le jour de la guerre contre l'Irak. Lors de sa conclusion, le 15 décembre, voilà que les Américains arrêtent Saddam Hussein. Et pour clore ce «grand complot international», Marie-Thérèse Boisseau, secrétaire d'Etat aux Personnes handicapées, a présenté, hier, au Conseil des ministres son «projet de loi pour l'égalité des droits des personnes handicapés». Mais Luc Ferry a choisi le même jour pour annoncer son projet bien plus médiatique de loi sur la laïcité. 

«Chantiers». Marie-Thérèse Boisseau ne s'en offusque pas. Discrète, se servant comme d'un sésame des déclarations de Jacques Chirac le 14 juillet 2002, qui avait annoncé que le handicap serait «un des trois chantiers prioritaires» de son quinquennat, elle a pris le parti d'avancer à petits pas. Elle a beaucoup consulté avant de lancer l'idée, en juillet, qu'un jour férié pourrait servir de financement à une grande loi sur le handicap ; idée vite reprise par d'autres. Qu'importe, elle a continué. Et aujourd'hui, Marie-Thérèse Boisseau se dit fière du résultat. «On avait mis la barre très haut. Bien sûr, on peut toujours être déçus. Mais regardez, tout le monde est d'accord sur l'exposé des motifs.»

Le projet se veut ambitieux. Et marquer symboliquement un changement profond. La loi d'orientation de 1975 avait créé «une obligation nationale de solidarité». «Trente ans plus tard, après un effort considérable de la nation, explique la ministre, on se doit de garantir les conditions de l'égalité des droits et des chances à tous les citoyens, notamment aux personnes handicapées, quelle que soit la nature de leur handicap.» Bref, passer de la solidarité à une égalité concrète.

Pour y parvenir, le projet de loi avance une mesure phare : l'affirmation d'un droit à compensation du handicap avec la création d'une prestation «universelle, [qui ne serait] soumise à aucune exigence de récupération sur succession». Il s'agit de prendre en charge toutes les dépenses liées au handicap «pour garantir les conditions d'une vie autonome».

Second volet, l'accessibilité dans tous les sens du terme : à l'école, dans le monde du travail, mais aussi dans tous les bâtiments. Ainsi est affirmée l'obligation d'accueillir tout enfant handicapé dans les crèches, les écoles et les lycées de son quartier. Enfin, dans un souci de simplification administrative, le texte prône la création d'une maison des handicaps dans chaque département, «avec un guichet unique». «Pour la première fois, le handicap psychique est mentionné au même titre que les autres handicaps», précise la secrétaire d'Etat.

Hier, pourtant, nombre d'associations ont fait part de leur déception. «Pourquoi ne faire les choses qu'à moitié ?», a ainsi réagi l'Association des paralysés de France, qui note que ce droit à compensation est lié au niveau de revenus, «que nombre des mesures sur l'accessibilité ne s'accompagnent pas de sanctions véritablement dissuasives», et que l'on reste finalement loin d'un vrai revenu d'existence pour la personne handicapée. D'autant que les critères de calcul du montant de ladite prestation seront à définir par décret.

Leurre. L'Association française contre la myopathie a, elle, dénoncé l'exclusion des enfants de moins de 20 ans de ce droit à compensation. Quant au PS, qui n'a pourtant pas fait grand-chose quand il était au pouvoir, il a attaqué le projet : «Malgré les annonces gouvernementales, ce projet de loi n'est qu'un leurre car ce n'est qu'un replâtrage se limitant à aménager les dispositifs existants.»

Le projet a été transmis hier au Sénat où il devrait être examiné en première lecture, le 23 février, pour une adoption «avant la fin de l'année et une mise en oeuvre dès le 1er janvier 2005», selon la ministre. 

© Libération
Un transport adapté qui devient collectif à Sorel-Tracy
Paru dans La voix
Transport intermunicipal

Sorel-Tracy veut implanter un service de transport collectif 

Joey Olivier

La Ville de Sorel-Tracy est présentement en discussion avec les 11 autres municipalités de la MRC du Bas-Richelieu afin de mettre sur pied un service de transport collectif.

Au départ, l'idée visait l'expansion du transport adapté, mais une étude de la firme Tecsult révèle qu'un transport plus large serait possible.

Des municipalités, notamment celle de Sainte-Anne-de-Sorel, ont déjà manifesté leur volonté de participer au projet.

L'objectif de cet élargissement des services routiers Bas-Richelois est d'accroître la mobilité des citoyens, en utilisant les ressources actuelles. 

Ce projet est un moyen d'offrir des services additionnels pouvant contrer l'exode des citoyens de certaines municipalités, a expliqué le maire de Sorel-Tracy, Marcel Robert, lors d'une entrevue téléphonique.

C'est que les habitants des territoires voisins n'ont pas tous accès à des services de transport public leur permettant de se déplacer sur le territoire de la MRC. Ce manque fait en sorte que plusieurs résidants déménagent afin d'avoir accès à des commodités.

On doit définir le fonctionnement

Certains détails importants sont encore à définir, mais on sait qu'un seul transporteur sera utilisé pour l'ensemble du réseau.Le transport adapté restera toujours une priorité dans ce projet, car il est initialement prévu pour les gens à mobilité réduite, a précisé M.Robert.

Quant à la logistique, une des possibilités serait d'élargir le réseau de Taxibus entre les municipalités. L'autre alternative serait la cohabitation entre les deux clientèles.

Le directeur de la société de Transport adapté de Richelieu(S.T.A.R.), Michel Godin, voit d'un bon œil cette possible cohabitation. Avec nous, ça se ferait très bien. Les personnes handicapées resteraient prioritaires, mais les gens pourraient profiter du service pour se déplacer, a-t-il déclaré.

La répartition des coûts

Présentement, le coût varie entre 2$ et 3$ pour un usager du transport adapté. Par exemple, Il en coûte 3$ pour faire le trajet partant de Tracy jusqu'à Sainte-Anne-de-Sorel. D'ailleurs, ce trajet est le plus long offert par la S.T.A.R jusqu'à maintenant. 

On attend la réponse des autres municipalités avant de se pencher sur le nouveau fonctionnement. L'objectif de la ville de Sorel-Tracy est de démarrer officiellement le projet au printemps 2004.

Problème de transport scolaire pour un garçon atteint  d’autisme 
Paru dans le Soleil de Chateauguay
Barring of autistic youngster from school bus causes furore 

Dan Rosenburg

Here's what 12-year-old Michael Jarry's teacher Merle Finkelstein from Peter Hall School wrote to his mother, Sandra Luce, about the autistic Chateauguay boy's progress last September

"A smile from Michael is worth everything," she wrote. "Michael has not only grown academically, but emotionally. He is a sweet and loving boy who warms my heart. Great job, Michael."

" Michael is my life," says his grandmother, Florence Luce. "He's a pleasure to have in my house. He's an angel."

"Michael has such a kind and sweet manner and is often kissing or hugging his teacher as well," wrote the child's mother in a letter to New Frontiers School Board employee Ed Cukier last Sept. 11.

Now here's what the School Board, whose responsibility it is to bus Michael from his Chateauguay home to Peter Hall School, had to say in a letter sent to his mother by NFSB assistant director general Wayne Goldthorp less than a month later. An excerpt is reprinted here with the permission of Michael's mom.

"Due to your son's unacceptable conduct on the ride home from school on Wednesday, October 1, transportation privileges have been withdrawn. During the ride home, Michael removed his seatbelt and proceeded to the front of the bus towards the driver. When the monitor tried to return him to his seat, he struck her several times in the chest and arm. Michael also harassed the other students by yelling and spitting on them, as well as pulling the hair of another student.

"This is Michael's third suspension this year for jeopardizing the safety and security of all the passengers on the bus, including the driver's, the monitor's, and most importantly, himself. Therefore, it is essential that we address the situation immediately, given that we must do everything in our power to ensure the safety of the students we transport."

In another letter from director general Ken Robertson on Nov. 10, Michael is accused of exhibiting "highly disruptive and potentially dangerous behaviour on the bus...spitting, screaming, swearing and striking other passengers with his hands and feet."

Will the real Michael Jarry please stand up?

Telephone conversations with school board employees and a Nov. 11 meeting with Robertson have done little to resolve the situation. Robertson told Le Soleil he is not able to discuss the case because of its confidentiality. 

Michael's grandmother believes that Robertson "has no compassion. He knows nothing about autistic children. If (current school commissioner) David D'Aoust were still the director general of the school board, he'd have dealt with this in a different way. I've been tutoring Michael at my home for the last four months." During that time, his behaviour has been exemplary, she says.

"He doesn't even know how to spit," Michael's mother insists. "Sometimes he tries to copy what other children do, but he's not even physically capable of spitting." She says Michael might be guilty of "tapping" the window or the floor of the bus on occasion, but that's because autistic children can become impatient when the bus stops and is not moving towards its destination.

If he's so violent, she wonders, "where are all the bruises and broken bones?" 

Luce adds that at the November 11 meeting, she learned that the school board had videotaped Michael's behaviour on the bus without her permission. "I asked them to play the tape for me at the meeting, but they refused," she attests. "They have offered me no proof whatsoever of his so-called misbehavior."

Luce alleges that s a monitor (who is no longer on the bus) hit Michael on the cheek and bruised her son's hand. In The Gazette two weeks ago, she deplored the fact that the school board wants Michael to wear a helmet and visor on the bus.

"I will not have my son treated like Hannibal Lecter (from the movie Silence of the Lambs)," was her response.

In the meantime, Michael is temporarily being transported to school by taxi for a two-week period, thanks to financing from a Chateauguay readaptation resource centre for intellectually handicapped children. The ride home last Wednesday took only 30 minutes, Luce says, compared to more than two hours it has often taken the school bus.

"And he took the taxi ride with no vest, no helmet and no medication," she said, proudly. No muss, no fuss, no bother! 

Unfortunately, the taxi financing is just a band-aid solution. At press time, Luce was contemplating her options.

Ressource pour personnes aphasiques à St-Jean-sur-richelieu
Paru mardi 27 janvier 2004 dans Les 2 rives
Ils se rencontrent chaque semaine, histoire de partager et de refaire des apprentissages oubliés depuis leur aphasie, les Roland Laforest, à côté de l'infirmière Hélène Bergeron, Réal Mandeville, Hervé Gamache, Jean Bernard Laroche, Roland Rivard (qui était absent au moment de l'entrevue) et Pierre Gariépy. Michèle Baribeau est coordonnatrice à l'hôpital Richelieu (Photo Patrick Turgeon) 
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L'aphasie, ou quand les mots ne viennent plus aisément pour dire et se dire

Louise Grégoire-Racicot

Prisonniers de leurs corps, voilà comment se sentent les Hervé Gamache, Jean-Bernard Laroche, Pierre Gariépy, Roland Laforest, Réal Mandeville et Roland Rivard. Parce que l'aphasie les empêche désormais de s'exprimer, de communiquer ce qu'ils pensent, veulent et sentent. Parce certains ne savent même plus nommer même les choses les plus courantes par leur nom - savon, vêtement, etc. -- leur vie a basculé un jour. Ils ont changé. Jamais pour le mieux, disent-ils. Plus démunis que jamais tant avec les leurs qu'avec les étrangers.

L'aphasie, c'est une séquelle, qui survient du jour au lendemain, après un accident vasculaire cérébral - un AVC - une tumeur au cerveau ou une fracture du crane (via une chute, un accident d'auto, etc.). La mémoire des mots disparaît alors, nous explique l'orthophoniste Lise Vallières. " Ils sont là mais il est impossible d'aller les chercher. On n'est plus capable de dire des mots précis, souvent les plus usuels ou se trompe en les disant passe-moi mon chapeau au lieu de passe moi mon manteau, par exemple !"

Cette situation est plus que gênante, explique Pierre Gariépy, lui-même aphasique depuis quatre ans "Plus rien n'est pareil. Il faut se battre tout le temps Il nous faut parler lentement pour s'exprimer mieux. Mais tout le monde te regarde comme si tu n'étais plus intelligent. On vit cela à la journée longue ".

Comme les mots restent sur le bout de la langue, les phrases n'arrivent pas vite non plus. Et ils éprouvent des difficultés à écrire, explique l'infirmière Hélène Bergeron qui chemine chaque semaine avec le groupe - déjà un groupe d'entraide, réuni chaque semaine, dans un local de l'Hôpital Richelieu.

Il y a tout de même des mots qui viennent spontanément. Ceux qu'on dit du langage automatique - comme els nombres par exemple pour certains. "Moi, le premier mot dont je ne suis rappelé, c'était tabarnaque ",a confié Hervé, en disant qu'il ne pouvait supporter d'être mis à part, inconsidéré, non respecté parce qu'il a de la difficulté à trouver ses mots "L'autre jour, au cinéma, j'ai demandé quatre billets pour un film. Mais j'ai pris du temps à en dire le titre. La caissière m'a dit qu'elle était pressée et a fait passer les gens derrière moi. C'est frustrant. Et c'est pas vrai que je vais tolérer cela !"

D'où l'importance pour ce groupe de fonder en bonne et due forme une association pour personnes aphasiques, dans le Bas-Richelieu. Une association dont les rencontres permettraient de sortir de l'isolement dans lequel se confinent souvent les aphasiques et de vivre ensemble de bons moments.

Une association où ils pourraient, chaque semaine, faire des activités pour stimuler leur parole, leur écriture, se développer, avancer, apporter aussi du support au conjoint et à la famille.

" Car on devient au crochet des autres. Dans ces conditions, c'est bien difficile de retrouver sa fierté, d'être utile. Et d'oublier qui on était avant, autonome, responsable, ayant un travail. Ta vie bascule du jour au lendemain. Et tout devient obstacle qui te demande des énergies épouvantables pour faire les moindres petites choses que tu ne voyais même pas que tu faisais avant.. Aujourd'hui, ton cerveau te dit NON et c'est frustrant. Ça affecte ton caractère et ta capacité de concentration change. Souvent la mémoire du moment est affectée. On y apprend certainement la patience. Mais l'orgueil en mange tout un coup. Tout un coup", poursuit Pierrel, appuyé fortement par Hervé et Jean-Bernard, mais aussi par le regard éloquent de Roland et de Réal qui parlent visiblement plus difficilement encore que leurs confrères d'infortune. Mais dont les silences et les yeux brillants de larmes en disent au moins autant. 

Souvent la situation est difficile, dit Mme Vallières, parce qu'ils ont à se battre pour rester autonome, alors que les proches sont portés à les couver. Ils ont de la difficulté aussi à accompagner le malade dont la personnalité change avec cette maladie. Ce dernier vit des émotions nouvelles, est souvent plus prompt qu'avant, mais n'a plus les mots d'avant pour s'exprimer. Tout réside dans le bon dosage entre l'infantiliser et lui apporter le support suffisant, lui permettre de s'ouvrir plutôt que de se fermer. Mais on sait aussi que la famille est aussi bouleversée par ce qui se passe".

Et Pierre Gariépy de conclure "L'aphasie te force à faire le deuil de ce que tu étais. Tu as maintenant une autre vie, dans un autre corps - dont des parties ne fonctionnent plus parce que paralysées souvent et ce, même si tu es la même personne. C'est ça la grande difficulté. Nous, on veut continuer à progresser, aider les autres à le faire aussi. On a la chance d'avoir ici à l'hôpital, Mmes Baribeau et Bergeron ainsi que Mme Vallières. Il faut élargir le groupe, lui trouver des moyens. C'est trop important de savoir qu'il existe et qu'on peut y trouver de l'aide pour progresser ! "

Pour en savoir plus sur le groupe et un regroupement possible qui se réunirait, gratuitement, les mercredis, de 9 à 10 h 30 à l'hôpital Richelieu composer le 743-4365.

Centre d’équitation adapté menacé en montérégie
Paru mercredi 28 janvier 2004 dans La Source/The Gleaner
Le Projet Récolte Chanceuse vit des heures pour le moins sombres. Disposant de ressources financières insuffisantes, n'ayant plus de main-d'oeuvre à sa disposition et faisant face à une grave pénurie de bénévoles présentement, l'organisme risque fort de devoir fermer boutique d'ici les prochaines semaines. (photo d'archives)
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Le Projet Récolte Chanceuse nage en eaux troubles

Patrice Laflamme

Le Projet Récolte Chanceuse vit des heures pour le moins sombres. Disposant de ressources financières insuffisantes, n'ayant plus de main-d'oeuvre à sa disposition et faisant face à une grave pénurie de bénévoles présentement, l'organisme risque fort de devoir fermer boutique d'ici les prochaines semaines.

Le président du conseil d'administration, Howard Struthers, ne cache pas qu'une crise secoue depuis près deux mois le centre d'équitation thérapeuthique basé à Herdman. Le site a dû fermer ses portes le 1er décembre dernier et pourrait cesser ses activités pour de bon si des mains secourables ne lui viennent pas bientôt en aide.

Accompagné d'une ancienne instructeure du centre, Isabelle Tremblay, M. Struthers s'est présenté dans les locaux du Gleaner-La Source mercredi dernier pour lui faire part des graves difficultés auxquels est confronté le Projet Récolte Chanceuse. Depuis la fin de l'été, le centre fut contraint de se départir de deux instructeurs dont un parce qu'il n'était plus possible de le rémunérer. Des employés de soutien, qui s'occupaient des chevaux et des leçons aux bénéficiaires, se sont aussi retrouvés sans travail. C'est sans compter les étudiants engagés comme bénévoles qui ont repris la route des écoles. Au début de la saison estivale, le gérant d'écurie a du être congédié, de sorte que quatre bénévoles ont été appelés à se répartir les tâches qu'il exerçait. "Depuis le 1er décembre dernier, il n'y a plus aucun instructeur pour offrir les leçons aux clients. Seul un palefrenier est encore là pour avoir soin des chevaux qui sont à l'écurie", ont-ils tous deux expliqué. 

Pour que le Projet Récolte Chanceuse puisse fonctionner de façon adéquate, il devra embaucher du personnel à temps plein qui seraient à l'¦uvre du lundi au vendredi. L'organisme a besoin d'un gérant d'écurie, d'un instructeur, d'un coordonnateur chargé de recruter des bénévoles et d'un responsable de la gestion du site et de la recherche de fonds. Il faudra aussi faire appel à un nombre indéterminé de bénévoles pour s'occuper des chevaux et apporter leur concours aux leçons donnés aux bénéficiaires. Un autre moniteur et un autre employé pourraient être nécessaires les week-ends.

Tout au long de son existence, le Projet Récolte Chanceuse a dû se battre pour garder le cap au niveau financier, misant essentiellement sur les revenus provenant des frais versés par les bénéficiaires et des dons en argent de particuliers. Cette fois, l'organisme crie famine et selon M. Struthers, il faudra au moins 100 000$ annuellement pour pouvoir maintenir les installations et les services opérationnels. Ce montant, précise-t-il, ne comprend pas les coûts à prévoir pour l'agrandissement possible de l'étable et les améliorations à apporter au manège intérieur au niveau de l'éclairage et de l'isolation.

Lors de sa courte visite du centre en août dernier, la coordonnatrice du Projet Récolte Chanceuse, Patricia McGill, a voulu sensibiliser le député provincial de Huntingdon, André Chenail, à l'importance pour le gouvernement du Québec d'apporter un soutien de tous les instants à l'organisme pour qu'il puisse continuer de promouvoir et développer l'équitation thérapeutique. Elle lui a aussi fait comprendre qu'il faudra éventuellement améliorer les infrastructures pour pouvoir répondre aux besoins d'une clientèle qui se fait toujours grandissante. 

M. Struthers ne cache pas que les jours à venir seront cruciaux pour l'avenir même du Projet Récolte Chanceuse, créé en 1991. Le conseil de direction travaille présentement avec le CLD du Haut-Saint-Laurent pour monter un plan de redressement et aussi pour l'aider dans la recherche de fonds visant à redémarrer le centre. La corporation de développement communautaire du Haut Saint-Laurent pourrait aussi être appelée à s'impliquer dans la relance de l'organisme. "Notre organisme est à but non lucratif mais pour offrir les services à la clientèle, il faut des sous et des gens aussi", croit-il.

Le conseil d'administration se donne environ trois mois avant de prendre une décision définitive sur ce qui adviendra du Projet Récolte Chanceuse. En attendant le sort qui est réservé au site, M. Struthers se croise les doigts. "Je suis plus optimiste maintenant que je ne l'étais pour relancer tout cela", a-t-il lancé.

L’autonomie…
Paru dans l’Express/La Parole
Quand liberté rime avec autonomie

Durant la période des Fêtes, des amis vous ont invités, spontanément et à la bonne franquette, à vous joindre à eux pour partager un bon repas, assister à la messe de Minuit ou aller au cinéma voir le dernier épisode du Seigneur des anneaux. Avec empressement, vous avez accepté l’invitation, pris vos clés de voiture, avez fait un arrêt pour du vin ou des fleurs et vous êtes rendus à destination pour vivre un moment de plaisir et de partage. Des moments inoubliables !

Lorsqu’on veut vivre de façon autonome et qu’on veut jouir de liberté, c’est un peu plus compliqué à partir d’un fauteuil roulant, principalement en cette période-ci de l’année.  

Je vous invite à garder la même image en tête mais cette fois, faites un changement : vous êtes en fauteuil roulant. Le scénario est tout à coup totalement différent, n’est-ce pas ? 

Vous êtes maintenant une personne handicapée. Supposons que vous habitez dans votre logement. Il faudra d’abord qu’il soit adapté. Qu’il vous permette d’entrer et de sortir avec aise. Vous aurez reçu vos services de maintien à domicile le matin, mais vous devrez avertir la personne embauchée pour vos soins que vous reviendrez plus tard le soir. Elle pourra alors vous aider à vous préparer pour la nuit. Oubliez les petites virées jusqu’aux petites heures du matin et même la messe de Minuit, personne ne viendra vous préparer pour la nuit à 2 h du matin. Il vous faudra rentrer de bonne heure ! 

Et puis, il vous faudra réserver le transport adapté. Habituellement, il faut le faire 24 heures à l’avance, sinon plus. Et lui, aussi, ne roulera plus après une certaine heure. Et de plus, cela suppose qu’il y ait de la place à bord de l’autobus adapté et que vos amis ne demeurent pas trop loin du centre-ville, car le territoire couvert par le transporteur est limité. Toute cette organisation de la vie quotidienne vous revient. Personne ne le fera à votre place. L’invitation était spontanée, mais la participation est définitivement plus complexe. Et si vous avez réussi à organiser vos services et votre transport, pour la messe de Minuit, vous auriez avantage à choisir l’église pour son accessibilité plutôt que pour la qualité de la chorale ou le quartier qu’habitent vos amis. En résumé, oubliez les invitations spontanées ! Plutôt que de vous apporter joie et relaxation, elles vous compliquent un peu trop l’existence. Et que dire des bordées de neige, la pluie et la glace ! 

Vous avouerez que lorsque l’on veut vivre de façon autonome et que l’on veut jouir de liberté, c’est un peu plus compliqué, à partir d’un fauteuil roulant. 

Le mode d’intégration sociale d’une personne est un choix individuel. Bien que la réalisation de l’intégration soit une action autonome de la personne, le rôle de la société est de lui fournir les moyens et le soutien approprié. C’est donc seulement en assurant à la personne les possibilités d’un véritable choix qu’elle pourra pleinement assumer la responsabilité de sa vie, condition indispensable à l’intégration. Être autonome, c’est aussi pouvoir faire de bons ou de mauvais choix et être responsable de ses succès comme de ses erreurs. L’autonomie de la personne suppose sa participation aux décisions qui la concernent, quelles que soient ses limitations fonctionnelles de communication, de mobilité ou de conceptualisation. Les personnes handicapées doivent pouvoir s’impliquer dans leur milieu et participer en toute égalité à tout mouvement, organisme ou processus de décision, que l’organisation soit communautaire, politique ou culturelle. 

Toute personne handicapée doit pouvoir choisir où elle veut habiter, qui elle veut fréquenter et à quelles activités socioculturelles, éducatives, économiques et politiques de son milieu elle désire participer. Pour ce faire, elle doit disposer des moyens permettant cette participation en toute égalité. Les barrières architecturales doivent être levées le plus possible. Dans la majeure partie des cas, le fait d’y avoir pensé avant de construire ou d’aménager réduit de façon significative les coûts de réalisation. Un lieu de résidence qui correspond à ses aspirations, c’est un des besoins les plus fondamentaux de l’être humain. Être bien chez-soi est non seulement une condition essentielle à l’équilibre affectif et émotionnel, mais constitue le point de départ de l’intégration sociale. 

Le maintien dans le milieu de vie naturel, l’utilisation des services communautaires comme le transport adapté ou le transport collectif, la participation des personnes handicapées à l’organisation des ressources permettraient une meilleure réponse à leurs besoins spécifiques tout en leur fournissant un cadre de vie qui respecte la Charte des droits et libertés de la personne qui reconnaît à chaque citoyen le droit à la sauvegarde de sa dignité. C’est ce que nous souhaitons tous en ce début d’une nouvelle année ! 

Le bureau régional du Centre-du-Québec de l’Office des personnes handicapées offre un service d’accueil et de référence, de soutien/conseil et d’accompagnement à toute personne handicapée, à un membre de sa famille ou de son entourage qui nécessite de l’aide dans ses interventions. Ces services sont également disponibles à toute organisation ou personne intéressée par l’intégration sociale des personnes handicapées. On rejoint le bureau au 1-888-475-8545 ou au (819) 475-8545. 

La réadaptation après une amputation et une greffe

Paru dans Le St-Laurent-Portage de Rivière-du-Loup
Après l'amputation complète et la greffe de son bras

Louis Côté: sa récupération va excessivement bien Par Christian Pelletier 

Plus de 3 mois complets après qu'on lui ait regreffé son bras amputé complètement lors d'un accident de travail survenu le 16 octobre 2003, la récupération du jeune Louis Côté, 18 ans, de St-Eusèbe, ne cesse de surprendre son entourage.  

“On ne s'attendait jamais à ce que son bras puisse être regreffé. Personne ne savait que ça se faisait. On est incroyablement chanceux et c'est vraiment très surprenant qu'il aille déjà aussi bien”, de dire son père Roger Côté. 

Tout en approuvant les propos de son père, Louis ne peut s'empêcher d'ajouter: “Quand c'est à toi que ça arrive, tu trouves toujours que c'est pas assez et que c'est pas assez vite”. 

Selon son physiothérapeute, Louis a déjà récupéré suffisamment de flexibilité, de mobilité et de force dans son bras et dans sa main pour lui permettre de rentrer du bois de chauffage. Il est maintenant passé de 5 séances de 2.5 heures de physiothérapie par semaine à 3 séances. 

L'équipe de spécialistes du Centre universitaire McGill affilié à l'Hôpital général de Montréal qui aprocédé à la greffe de son bras a évalué à 20 mois le temps de récupération qui sera nécessaire à Louis et entre 75% et 80% la capacité et la mobilité antérieure à l'accident qu'il retrouvera. Cette équipe était dirigée par le Dr. Chen Lee et comptait aussi les Dr. Reindl et S. McGill.
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